
 

 

 
 Le projet NUMÉRO vise à mettre en place différentes mesures afin de 

réduire les vols de vélos et d’améliorer les chances de pouvoir la 
retrouver et de l’identifier. 

 
 Vous  trouverez ci-joint, une liste de conseils qui réduira les risques que 

vous soyez victime de vol. 
 

 Vous y trouverez également un document à compléter et à conserver.  
Ce document vous permettra de prendre en note toutes informations 
nécessaires à remettre aux policiers si vous êtes victime de vol.  
(Marque du vélo, modèle, numéro de série etc…) 

 
 Nous vous offrons de vous rendre à une clinique de burinage afin de 

faire graver votre vélo gratuitement ainsi que d’y faire apposer un 
autocollant jaune ou gris, selon votre choix.  (Un exemple est joint) 

 

          
 
 

 Dates, heures et endroits des cliniques de burinage : 
 

 Tous les mercredis des mois de juin, juillet et août entre 9 h 30      
et 12 h 00 au parc LaFontaine. 

 
 Tous les vendredis des mois de juin, juillet et août entre 13 h 00 et 

16 h 00  au bureau de Jeunesse au Soleil situé au 4251, rue Saint-
Urbain. 

 
 Les journées de la tenue du conseil d’arrondissement le 

burinage se fera au poste  de quartier 38 situé au1033, rue 
Rachel Est et ce, entre 16 h 00 et 18 h 00. 

 
 
Stéphane Bélanger 
Commandant 
Chef du poste de quartier 38 
 



PROJET
NUMÉRO

VÉLO GRAVÉ

VÉLO GRAVÉ

Vélo de :  

	 (inscrire vos nom et prénom)

Marque : 

Modèle : 

Style :  

	 (course, montagne, standard)  

Nombre de vitesses : 

Couleur :  

Année du vélo :  

Numéro de série : 

Particularités :  

	 (support, klaxon, panier, etc.)

Remplir et conserver le formulaire afin de  
le fournir à un policier en cas de vol.
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DOCUMENT À CONSERVER PAR LE CITOYEN



CCOONNSSEEIILLSS DDEE PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN PPEERRMMEETTTTAANNTT DDEE RRÉÉDDUUIIRREE LLEE VVOOLL DDEE VVÉÉLLOO

Verrouillez votre bicyclette en tout temps; 

Renseignez-vous auprès d'un détaillant de vélo ou d'un vendeur, sur 
les caractéristiques d'un bon cadenas; 

Privilégiez les supports prévus pour le verrouillage de votre bicyclette; 

Lorsque vous verrouillez votre vélo, si votre roue avant est munie d'un 
levier pour l'enlever rapidement, retirez-la et verrouillez-la avec votre 
roue arrière et le cadre, au support prévu à cet effet; 

Évitez de laisser votre bicyclette verrouillée au même endroit plusieurs 
jours consécutifs, sans surveillance; 

Prenez en note les caractéristiques de votre vélo, soit : la marque, le 
modèle, le style, le nombre de vitesses, la couleur, l'année de 
fabrication, le numéro de série et toute autre particularité.
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